
 
 

 
        
 

 
 
 
 

PROGRAMME 
 

 
-  De 19 heures à 21 heures  : Fête et collation ont lieu à la place de jeux. Dès              

19 heures, apéritif offert par la commune, servi par la société organisatrice ; dès 19h30 
collation (saucisses grillées et raclettes sont servies au prix de Fr. 1.--  par portion et 
par personne), les boissons sont vendues au prix coûtant. 

 
-  21 heures  : Partie officielle. 
 
- Vers 22 heures  : Rassemblement autour du feu avec lampions & flambeaux – Feu 

d’artifice communal.   
 

 _______ 
 
En cas de pluie, la manifestation aura lieu au foyer du complexe scolaire du Bois-de-Chênes. 
 
 _______ 
 
 
Cette soirée est organisée pour tous par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers qui vous remercie 
très sincèrement de participer. 
 
 
 

 LA MUNICIPALITE 
     
 
 
 
Coinsins, le 13 juillet 2010. 
 
 
 
Les paroles des chants figurent au verso du présent programme. 
 


